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(54) Etiquette pour vêtement

(57) L'étiquette selon l'invention est destinée à mar-
quer des vêtements munis de boutonnière, comme cela
se fait par exemple dans une blanchisserie ou un ves-
tiaire. L'étiquette présente une extrémité en forme de
pointe (2) et des échancrures (3) disposées symétrique-
ment dans la longueur de l'étiquette. Les bords de la

boutonnière (8) dans laquelle on glisse l'étiquette peu-
vent se loger dans les échancrures afin de fixer l'étiquet-
te dans la boutonnière. On obtient ainsi un moyen de
marquage simple et efficace qui ne demande qu'une
manutention minimum et aucun adjuvant, comme par
exemple une colle ou clip de serrage
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Description

[0001] L'objet de la présente invention est constitué
par une étiquette pour vêtements munis de boutonnière.
Une telle étiquette est destinée à marquer les vête-
ments, comme cela se fait par exemple dans une blan-
chisserie ou un vestiaire.
[0002] Le marquage de vêtements est une opération
qui, notamment dans une blanchisserie ou un vestiaire,
est répétée à longueur du travail quotidien. Il existe
quantité de système de marquage, qui vont de la mar-
que indélébile ou non appliquée au revers du vêtement
au clip électronique munis de moyens de communica-
tions. La première solution pose le problème de la dé-
térioration du vêtement, alors que le second est cher est
nécessite une installation complexe dont seules de
grandes entreprises ont les besoins et les moyens.
[0003] De manière générale, une solution pratiquée
par un grand nombre de petites entreprise est le mar-
quage au moyen d'une étiquette. En particuliers dans le
cas de chemises, de vestes ou autres vêtements munis
de boutonnières, il s'avère particulièrement simple et in-
téressant de fixer l'étiquette à une de ces boutonnières.
Il existe de nombreuses étiquettes destinées à cette
usage. Il s'agit en générale d'étiquettes allongées que
l'on passe en partie à travers la boutonnière avant de
les refermer sur elles-mêmes à l'aide de différents
moyens de fixations. Ces moyens peuvent faire partie
du corps de l'étiquette, comme par exemple une couche
autocollante, ou alors il peuvent être des moyens exter-
nes comme une pince ou un clip de serrage. Le problè-
me de telles étiquettes est qu'il s'agit de manipuler l'éti-
quette pour la replier sur elle-même avant d'encore de-
voir actionner lesdits moyens. Des telles étiquettes sont
donc soit complexes et donc chères à produire, soit né-
cessite une manutention plus longue. Dans les deux
cas, le fait que ce marquage doive être répété des cen-
taines de fois par jour pose le problème de l'économie
d'argent et/ou de temps.
[0004] Le but de l'invention est d'obtenir un moyen de
marquage simple, très bon marché à produire, efficace
et qui ne demande qu'une manutention minimum et
aucun adjuvant, comme par exemple une colle ou clip
de serrage.
[0005] L'objet de la présente invention est constitué
par une étiquette pour vêtements munis de boutonnière
caractérisé par le fait qu'elle comporte une extrémité en
forme de pointe et des échancrures disposées symétri-
quement dans la longueur de l'étiquette, dans lesquel-
les les bords d'une boutonnière dudit vêtement sont
destinés à venir se loger afin de fixer l'étiquette dans la
boutonnière.
[0006] L'avantage d'une telle étiquette, est qu'il suffit
de la glisser dans la boutonnière jusqu'à la hauteur des
échancrures pour qu'elle se trouve fixée au vêtement.
Elle présente de plus une forme très simple, ne néces-
site pas l'utilisation d'un matériaux particuliers ou com-
plexe et est donc très bon marché à produire.

[0007] D'autres avantages de l'invention seront don-
nées au moyen du dessin et de la description des diffé-
rentes formes d'exécution qui suivent.

Fig. 1 : Etiquette selon l'invention en position de fixation
dans une boutonnière

[0008] L'étiquette (1) à la Fig. 1 présente un corps al-
longé se terminant à une de ses extrémités par une for-
me de pointe (2). Le corps de l'étiquette présente ici un
rétrécissement dans la direction de l'extrémité opposée
à la pointe. Bien sûr, une étiquette selon l'invention n'est
pas restreinte à une telle forme pour cette deuxième ex-
trémité, mais peut être quelconque, par exemple: avec
un élargissement, ovale, serpentaire, ...
[0009] L'effet de marquage peut être donné par la
couleur de l'étiquette et/ou des numéros ou autres si-
gnes imprimés sur le corps de l'étiquette.
[0010] L'étiquette selon l'invention présente égale-
ment des échancrures (3), ici au nombre de deux, et qui
sont disposées symétriquement par rapport à la direc-
tion de la longueur de l'étiquette dans le prolongement
de l'extrémité en forme de pointe (2). On peut prévoir
plus d'échancrures, du moment qu'il s'avère possible de
disposer l'étiquette dans une boutonnière de manière à
ce que les bords de la boutonnière viennent se loger
dans deux de ces échancrures.
[0011] Selon une forme d'exécution préférentielle,
ces échancrures (3) sont munies chacune d'au moins
une protubérance (4) s'étendant dans le sens de la lon-
gueur de l'étiquette. Une telle protubérance à pour ob-
jectif d'améliorer la fixation du bord de la boutonnière
dans l'échancrure.
[0012] Dans une autre forme préférentielle d'exécu-
tion, chaque échancrure(3) est munie de deux protubé-
rances(4), et celles-ci se font face. La fixation du bord
de la boutonnière dans l'échancrure est donc encore
plus efficace grâce au léger effet de pince produit au
niveau des pointes des protubérances.
[0013] Les échancrures peuvent prendre toute sorte
de forme : carrée, rectangulaire, triangulaire. Dans une
forme d'exécution préférée, elles présentent la forme
d'un cercle tronqué, comme à la Fig. 1. Ceci à pour
avantage particulier, outre la facilité de la découpe, que
les protubérances sont réalisée par la forme même de
la découpe. En se rapportant à la Fig. 1, on peut en effet
visualiser les cercles tronqués comme des échancrures
en forme de « U », dont les protubérances seraient for-
mées par les parties du cercle commençant à se refer-
mer l'une sur l'autre. Bien sûr d'autres formes de décou-
pe présentent ce même avantage, comme par exemple
celle d'un triangle tronqué.
[0014] Dans une autre forme préférentielle d'exécu-
tion, l'extrémité en forme de pointe (2) est constituée par
deux arrêtes (5) obliques reliées par un arrondi (6). Ceci
à pour avantage de faciliter la pénétration de l'étiquette
dans la boutonnière. En effet une pointe accérée, tout
étant une des forme possible de l'invention, peut facile-
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ment s'accrocher et/ou se plier lors de l'opération d'en-
filage.
[0015] Dans une autre forme préférentielle d'exécu-
tion, l'étiquette comporte des moyens pour faciliter le
pliage d'au moins un des bords de l'étiquette vers l'inté-
rieur de l'étiquette. Pour obtenir l'effet de fixation des
bords de la boutonnière dans les échancrures, il faut,
comme à la Fig. 1, qu'au niveau des échancrures, l'éti-
quette soit plus large que la boutonnière. Des moyens
permettant le pliage d'au moins un des côtés facilitent
la pénétration de l'étiquette dans la boutonnière, l'éti-
quette se dépliant à nouveau lorsque les bords de la
boutonnière ont pénétré dans les échancrures. Ces
moyens peuvent être de toute sorte : pré-pliage, partie
amincie de l'étiquette, découpe, ... On peut ainsi aussi
imaginer un plis au centre de l'étiquette qui permet de
la replier facilement en deux.
[0016] Dans le cas de la Fig. 1, ces moyens sont cons-
titués par une coupure ou une ouverture oblongue (7)
parallèle à une des arrêtes (5) de l'extrémité en forme
de pointe (2). La coupure (7) est suffisamment éloignée
du bord de l'arrête (5), pour que le prolongement de cet-
te coupure, dans lequel va s'effectuer le pliage désiré,
recoupe partiellement un des échancrures (3). L'avan-
tage d'une telle coupure ou ouverture oblongue, est que
l'on subséquemment y introduire une deuxième étiquet-
te quelconque servant à un marquage additionnel. Bien
sûr, la deuxième arrêtes peut également présenter de
manière symétrique une coupure ou ouverture oblon-
gue identique, la deuxième étiquette étant alors d'autant
mieux fixée qu'on peut la faire pénétrer dans les deux
découpes. On peut également imaginer que les moyens
soient constitués par une succession de découpes ali-
gnées.
[0017] Il est bien entendu que les modes de réalisa-
tions qui viennent d'être décrits ne présentent aucun ca-
ractère limitatif et qu'on peut concevoir toute sorte de
modifications désirables tout en restant dans le cadre
de l'invention

Revendications

1. Etiquette pour vêtements munis de boutonnière ca-
ractérisé par le fait qu'elle comporte une extrémité
en forme de pointe (2) et des échancrures (3) dis-
posées de chaque côté dans la longueur de l'éti-
quette, dans lesquelles les bords d'une boutonnière
(8) dudit vêtement sont destinés à venir se loger afin
de fixer l'étiquette dans la boutonnière.

2. Etiquette selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que chaque échancrure est munie d'au
moins une protubérance (4) s'étendant dans le sens
de la longueur de l'étiquette.

3. Etiquette selon la revendication 2, caractérisée
par le fait que chaque échancrure (3) comporte

deux desdites au moins une protubérance (4) et
que ces deux protubérances se font face.

4. Etiquette selon l'une des revendications précéden-
te, caractérisée par le fait que lesdites échancru-
res (3) présentent la forme d'un cercle tronqué.

5. Etiquette selon l'une des revendications précéden-
te, caractérisée par le fait que l'extrémité en forme
de pointe (2) est constituée par deux arrêtes (5)
obliques reliées ou non par un arrondi (6).

6. Etiquette selon la revendication 5, caractérisée
par le fait qu'elle comporte des moyens pour faci-
liter le pliage d'au moins un des bords de l'étiquette
vers l'intérieur de l'étiquette.

7. Etiquette selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que lesdits moyens sont constitués par au
moins une coupure ou une ouverture oblongue pa-
rallèle à un des bords de l'étiquette.
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